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GP04: Politique sur les plaintes parentales et processus d’appel du 
transport conjoint 
 
Préambule:  
 
Les amendements ou suppressions de cette politique doivent être traités par le Comité de 
gouvernance du transport conjoint (CGTC) et approuvés par le CGTC avant la présentation et 
approbation des Conseils. 
 
Politiques:   

 
1. Plaintes parentales et appels à la décision du transport.  

 Les plaintes et inquiétudes des parents concernant le transport et/ou les appels à la 
décision du transport doivent être dirigés aux personnes suivantes ou au comité des 
conseils dans l’ordre suivant:  

 Direction d’école 

 Agent du transport ou le superviseur des services de tranpsort de la région 

 Agent de supervision approprié (Directeur, Surintendant) 

 Direction de l’éducation 

 Conseillers scolaires du disctrict 
 

  


